
À u GLoIR,E Du GRAND ARCHITECIE DE L,uNIwPs

GRANDE LOCE NATIONALE FRANÇAISE

Le Grond Oroteur

Uaîtrc Uonlque LEGRâIID
Administrateur Judiciaire
13, Boulevard des Invalides
75007 PARIS

Paris, le 8 juin 2012

Atf. : @anda Logc Nûlono,lc.Françclse

Maitre,

Je viens dàpprendre que vous persistiez à vouloir convoquer immédiatement les
Membres de la Grande loge Nationale Française à une assemblée générale que vous
avez unilatéralement lixée au 23 juin 2012, en portant à lbrdre du jour de celle-ci
. la ratification de la désignation du Grand Maître, telle qt'interuenue le 30 mars
2012,.

En ma qualité de Grand Orateur de la Grande loge Nationale Française, gardien de
ses Constitutions, je me vois donc contraint de vous mettie en demeure, par la
présente, de pas convoquer cette assemblée et, à tout le moins, de ne pas porter
ledit point à lbrdre du jour de celle-ci.

Ceci, tant pour des raisons profanes, que pour des raisons maçonniques :

A. LES RâISOilS PROFAITE§ :

a) par respect de l'lnstitution Judiciaire,

b) par respect du Règlement Intérieur.

e. rcrlrcet dc I'Instltuüon Judlclalre :

Vous nTgnorez pas :

o que le 29 mai 2072 a été plâidée, à jour fixe, devant la 5èEÊ Chambre du Tribunal de
Grande Instance de Paris, une procédure engagée à votre encontre et quT est
notamment demandé au Tribunal, dans le cadre de cette instance d' . interdire à
Maître LEGRAND de annvquer une assemblée générale et, plus généralement,
d'organiser le processas d.e ratification de la désignation interuenue le 3O mars
2012,,
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. et que le déübéré de cette alfaire a été fixé au 19 juin 2Ol2 à 15 heures,

A mon avis, par égard pour le Tribunal, il vous faut donc attendre le prononcé du
jugement à intervenir, pour que soit convoquée une assemblée générale, s,il était
décidé que votre mission nà pas pris fin le 3O mars 2012.

b. respect du Règlemeat Intérleur:

Aux termes des disposiüons finales de l'article 2.3 du Règlement Intérieur, la
désignation du Grand Maitre, qui intervient en Souverain Grand Comité r est
soumrse à la rotification de I'Association lors de l'Assemblée Générale afférente ».

Cette notion dàssemblée . aflérente » ne signifie pas r la plus prochaine assemblée,,
mais celle qui . 5s rapporte à , la deuxième phase du processus d'avènement dhn
Grand Maitre.

La date de cette . assemblée afférente , est donnée par les Constituüons de l'Ordre
(uoir infral.

B. LBS RâISOI|S MAçONNIQUTS:

Sauf à volontairement mépriser le caractère maçonnique et solennel de l'avènement
dhn Grand Maitre de la Grande loge Nationale Française, il convient de respecter
les usages constarts en la matière.

Ces us et coutumes sont rappelés aux articles 1.3., 3.3. et 3.4 des Constitutions :

article 1.3. premier alinêa :

' La Grande loge se réunit en Tenue solennelle le 1- samedi de décembre de chaque
année- »

article 3.3. :

. Cette désignatron (du Grand Mar^tre) est soumüse à la ratification de la Grande Inge
lors de la Tenue Solennelle suiuante ,

article 3.4. :

, Lors de la Tenue Solennelle d'élection, il est procêdê à l'Insta.lldtion du grand Maître
selon les Us et Coutumes de I'Ordre ,.
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Iæ respect de ces usages, dont vous êtes libre de penser ce que vous voulez, n'est
pas important seulement pour les Membres de l'Ordre, mais également pour les
Grandes loges Réguüères étrangères, dont beaucoup d'entre elles critiquent
llntrusion de règles profanes dans notre fonctionnement.

Nàggravez pas une situation internationale déjà délicate en ajoutant llnsupportable
au déjà subi !

Dans l'espoir que vous voudrez bien accepter de revoir votre position, je vous prie
dàgréer, Maitre, I'expression de mes hommages distingués.

Monsieur le Président de la sêmc Chambre du T.G.I. de Paris

Monsieur le Président de la 9ème Chambre du Pôle 6 de la Cour dAppel de
Paris

Madame HOULETTE, Avocat Général près la Cour dAppel de Paris

Maitre DUMAINE-MARTIN, Avocat.

Jean-Michel BALOUP


